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A.M., 2017-12
Arrêté numéro I-14.01-2017-12 du ministre  
des Finances en date du 22 novembre 2017

Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01)

ConCernant le Règlement 91-102 sur l’interdiction 
visant les options binaires

vu que le paragraphe 1° du premier alinéa de  
l’arti cle 175 de la Loi sur les instruments dérivés (cha-
pitre I-14.01) prévoit que l’Autorité des marchés finan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ce paragraphe;

vu que les quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 175 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

vu que les deuxième et sixième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 175 
est soumis à l’approbation du ministre des Finances, qui 
peut l’approuver avec ou sans modification et qu’il entre en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec ou à une date ultérieure qu’indique le règlement;

vu que le projet de Règlement 91-102 sur l’interdic-
tion visant les options binaires a été publié au Bulletin 
de l’Autorité des marchés financiers, volume 14, n° 16 du 
27 avril 2017;

vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté le 
2 novembre 2017, par la décision n° 2017-PDG-0130, le 
Règlement 91-102 sur l’interdiction visant les options 
binaires;

vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

en ConséquenCe, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement 91-102 sur l’interdiction 
visant les options binaires, dont le texte est annexé au 
présent arrêté.

Le 22 novembre 2017

Le ministre des Finances,
Carlos leItão

Règlement 91-102 sur l’interdiction visant 
les options binaires
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175, 1er al., par. 1°)

Définition

1. Dans le présent règlement, on entend par « option 
binaire » un contrat ou un instrument qui ne prévoit que 
les caractéristiques suivantes :

a) un montant fixe préétabli si le sous-jacent sur lequel 
porte le contrat ou l’instrument satisfait à une ou à plu-
sieurs conditions préétablies;

b) un montant nul ou un autre montant fixe préétabli si 
le sous-jacent sur lequel porte le contrat ou l’instrument 
ne satisfait pas à une ou à plusieurs conditions préétablies.

Interdiction de faire des opérations sur options 
binaires avec des personnes physiques

2. Nul ne peut faire de publicité sur des options 
binaires auprès de personnes physiques, leur en offrir, leur 
en vendre ou conclure avec elles quelque autre opération 
sur options binaires.

Interdiction de faire des opérations sur options 
binaires avec des personnes autres que des  
personnes physiques

3. Nul ne peut faire de publicité sur des options binaires 
auprès de personnes créées ou utilisées uniquement pour 
faire des opérations sur options binaires, ni ne peut leur 
en offrir, leur en vendre ou conclure avec elles quelque 
autre opération sur options binaires.

Options binaires à échéance de 30 jours ou plus

4. Les articles 2 et 3 ne s’appliquent pas aux options 
binaires dont l’échéance est de 30 jours ou plus.

Dispense – Dispositions générales

5. 1) Sauf au Québec, l’agent responsable ou l’auto-
rité en valeurs mobilières peut accorder une dispense de 
l’application de tout ou partie du présent règlement, sous 
réserve des conditions ou restrictions auxquelles la dis-
pense peut être subordonnée.

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent  
responsable peut accorder une telle dispense.
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3) Sauf en Alberta, en Ontario et en Saskatchewan, la 
dispense prévue au paragraphe 1 est accordée conformé-
ment à la loi visée à l’Annexe B du Règlement 14-101 sur 
les définitions (chapitre V-1.1, r. 3), vis-à-vis du nom du 
territoire intéressé.

Date d’entrée en vigueur

6. 1) Le présent règlement entre en vigueur le 
12 décembre 2017.

2) En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent 
règlement entre en vigueur à la date de son dépôt auprès 
du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 
12 décembre 2017.
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